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Ottawa, le 30 août 2004

L’honorable Irwin Cotler, C.P., député
Ministre de la Justice et procureur général du Canada
Rue Wellington
Ottawa (Ontario) K1A 0A6

Monsieur le Ministre et Procureur général, 

Conformément au paragraphe 12(1) de la Loi sur le Service administratif des tribunaux 
judiciaires, j’ai le plaisir de vous présenter un rapport sur les activités du Service 
administratif des tribunaux judiciaires (ci-après appelé également « le Service ») 
pour l’exercice 2003-2004. Ce rapport annuel présente également des renseignements 
sommaires sur les quatre tribunaux pour lesquels travaille le Service, soit la Cour 
d’appel fédérale, la Cour fédérale, la Cour canadienne de l’impôt et la Cour d’appel de 
la cour martiale du Canada : composition, juridiction et activités ayant une incidence 
sur le Service administratif des tribunaux judiciaires.

J’espère que vous trouverez ce rapport aussi intéressant qu’instructif.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre et Procureur général, l’expression de ma plus 
haute considération.

R. P. Guenette
Administrateur en chef par intérim
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Message de l’administrateur en chef par intérim
        
C’est avec plaisir que je dépose le premier rapport annuel du Service administratif des 
tribunaux judiciaires (également appelé ci-après « le Service »), créé le 2 juillet 2003 
par la Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires.

Depuis sa création, le Service s’est employé à regrouper les fonctions des deux anciens 
organismes, soit la Cour fédérale du Canada et la Cour canadienne de l’impôt, à 
trouver des moyens d’assurer aux quatre tribunaux – soit la Cour d’appel fédérale, la 
Cour fédérale, la Cour canadienne de l’impôt et la Cour d’appel de la cour martiale du 
Canada – le soutien le plus efficace possible compte tenu de leurs besoins particuliers, 
et à passer en revue ses activités organisationnelles et opérationnelles dans le but de 
maximiser la rentabilisation des deniers publics tout en préservant l’indépendance 
judiciaire. L’unification a nécessité une multitude de mesures générales qu’il a fallu 
exécuter en perturbant le moins possible les services courants. 

Le Service administratif des tribunaux judiciaires contribue à l’indépendance judiciaire 
en ce qu’il est chargé de fournir un soutien et des services efficaces aux quatre tribunaux 
et d’assurer l’accessibilité de ces derniers au public. Pour ce faire, le Service doit 
bénéficier d’un financement stable en fonction de besoins clairement définis. C’est 
ainsi qu’il travaille en étroite collaboration avec les quatre juges en chef afin de cerner 
avec précision les besoins des tribunaux. Parallèlement, il est en pourparlers avec le 
Secrétariat du Conseil du Trésor en vue de mettre en place une formule de financement 
plus efficace et durable. 

On ne peut bâtir une organisation que par la concertation. Travail d’équipe, dévouement 
et professionnalisme sont indispensables à ce genre d’entreprise. C’est pourquoi je 
remercie sincèrement les juges en chef, les autres juges et les protonotaires pour leur 
collaboration, ainsi que le personnel du Service pour leur constant souci d’excellence 
dans la prestation des services, et les fonctionnaires de plusieurs provinces qui 
fournissent des services dans le cadre des ententes en vigueur. Je salue en outre l’apport 
des fonctionnaires du bureau du ministre de la Justice, du Bureau du Commissaire à la 
magistrature fédérale et des organismes centraux.

R. P. Guenette
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PARTIE 1 : Survol du Service administratif
des tribunaux judiciaires 

Création du Service administratif des tribunaux judiciaires 

La Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires, L.C. 2002, ch. 8 (voir 
http://lois.justice.gc.ca/fr/C-45.5/index.html), qui a reçu la sanction royale le 27 mars 
2002 et est entrée en vigueur le 2 juillet 2003, a donné lieu à plusieurs mesures, dont 
les suivantes :

• modification de la Loi sur la Cour fédérale visant à créer deux cours distinctes – la 
Cour d’appel fédérale et la Cour d’appel – à partir des deux divisions antérieures 
de la Cour fédérale du Canada;

• modification de la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt visant à faire de celle-
ci une cour supérieure; 

• création d’une structure administrative unique – le Service administratif des 
tribunaux judiciaires – pour la Cour d’appel fédérale, la Cour fédérale, la Cour 
canadienne de l’impôt et la Cour d’appel de la cour martiale du Canada. 

Fruit de la fusion des greffes de la Cour fédérale du Canada et de la Cour canadienne 
de l’impôt, la création du Service administratif des tribunaux judiciaires donne suite 
en partie au Rapport sur la Cour fédérale du Canada et la Cour canadienne de l’impôt 
publié par le Vérificateur général en 1997 (voir http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/
other.nsf/html/fed_f.html), lequel résultait directement d’un examen exhaustif des 
activités et programmes fédéraux mis en branle par le gouvernement Chrétien en 
19941. Le rapport concluait que cette fusion entraînerait des économies appréciables 
et améliorerait l’efficacité de la planification et de l’exploitation des ressources. Cette 
fusion a donné naissance à une organisation de 564 employés dont les dépenses réelles 
se chiffrent à 54,2 millions de dollars pour l’exercice 2003-2004. 

Mandat, résultat stratégique et action du Service administratif 
des tribunaux judiciaires 

Le Service administratif des tribunaux judiciaires fournit des services administratifs à 
quatre cours de justice : la Cour d’appel fédérale, la Cour fédérale, la Cour canadienne 
de l’impôt et la Cour d’appel de la cour martiale du Canada. Ainsi, il simplifie pour 
les particuliers, les sociétés, les organismes et le gouvernement fédéral les démarches 
visant à soumettre leurs litiges et d’autres questions à ces tribunaux et permettent 
à ceux-ci d’entendre et de régler les affaires dont ils sont saisis de façon équitable, 
rapidement et le plus efficacement possible.

1 Le 28 octobre 1994, l’honorable Allan Rock, ministre de la Justice et procureur général du Canada, annonçait une étude sur 
l’opportunité de régionaliser et de fusionner la Cour fédérale du Canada et de la Cour canadienne de l’impôt ainsi que d’unifier leurs 
services administratifs. Par un décret de mai 1995, le gouverneur en conseil demandait au Bureau du Vérificateur général du Canada 
de se pencher sur les avantages et les inconvénients potentiels de la régionalisation ou de la fusion de la Section de première instance 
de la Cour fédérale du Canada et de la Cour canadienne de l’impôt ainsi que de l’unification de leurs services administratifs.
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Le mandat du Service administratif des tribunaux judiciaires peut se résumer à ceci :
• fournir des services efficaces aux quatre tribunaux; 
• confirmer l’indépendance judiciaire des tribunaux en garantissant leur autonomie 

par rapport au gouvernement fédéral;
• accroître la responsabilisation eu égard à l’utilisation des deniers publics. 

Le Service administratif des tribunaux judiciaires vise le résultat stratégique suivant :

Le public a accès, de façon efficace et équitable, aux processus judiciaires 
de la Cour d’appel fédérale, de la Cour fédérale, de la Cour canadienne 
de l’impôt et de la Cour d’appel de la cour martiale du Canada en temps 
opportun, dans l’une ou l’autre des langues officielles.

Le personnel du Service rendra les tribunaux plus accessibles au public et leur assurera 
un traitement plus efficace des dossiers et un meilleur soutien, tout en veillant à la 
transparence et à une responsabilité intégrale relativement à l’utilisation des deniers 
publics.

Pour réaliser son mandat et atteindre son résultat stratégique, le Service a défini ses valeurs 
fondamentales, à savoir ouverture, transparence, franchise et rapidité des communications, 
intégrité inspirant le respect pour les juges et les tribunaux visés, et responsabilisation à 
l’égard de tous les intéressés : juges, protonotaires2, plaideurs et public. 

Le Service doit répondre aux besoins des tribunaux et garantir au public l’accessibilité 
de ces derniers et de leurs dossiers. Voici quelques exemples précis de ses fonctions :

• fournir aux parties et à leur avocat des services liés aux audiences;
• informer les parties des règles de pratique, des directives et de la procédure;
• assurer la tenue des dossiers des tribunaux;
• s’occuper des documents déposés par les parties ou destinés à ces dernières et 

enregistrer les actes de procédure;
• faire fonction de dépositaire pour l’exécution des décisions rendues par les cours 

et par des tribunaux administratifs fédéraux, comme le Conseil canadien des 
relations industrielles et le Tribunal canadien des droits de la personne;

• fournir aux juges, aux protonotaires et au personnel des services de 
bibliothèque;

• fournir aux juges, aux protonotaires et au personnel des locaux et des services de 
sécurité appropriés.

2 Un protonotaire est un officier de justice de la Cour fédérale nommé par le gouverneur en conseil en vertu de l’article 12 de la 
Loi sur les cours fédérales pour accélérer le règlement de certains dossiers. Les attributions du protonotaire se sont multipliées 
de façon remarquable depuis trois décennies. Aujourd’hui, les protonotaires sont chargés de plus de 75 % des instances de la 
Cour fédérale assujetties à un régime de gestion des cas. Outre toutes les formes de règlement à l’amiable, les protonotaires 
peuvent être saisis de la plupart des questions interlocutoires. Ils président aussi les procès dont l’enjeu ne dépasse pas 50 000 $. 
Le protonotaire exerce sa fonction à titre inamovible jusqu’à l’âge de 75 ans. Pour en savoir plus, consulter les articles 50 et 51 des 
Règles de la Cour fédérale (1998) (voir http://lois.justice.gc.ca/fr/F-7/DORS-98-106). 
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Pour en savoir plus sur le mandat du Service administratif des tribunaux judiciaires, on 
consultera ci-dessous la brève description des quatre tribunaux qu’il sert ainsi que le 
sommaire statistique de leur volume de travail. Sur ce dernier point, l’annexe A donne 
de plus amples renseignements.

Les tribunaux

Les quatre tribunaux pour lesquels travaille le Service administratif des tribunaux 
judiciaires sont des cours supérieures d’archives. Ils ont été créés par le Parlement du 
Canada en vertu du pouvoir d’établir des tribunaux « pour la meilleure administration 
du Canada », pouvoir conféré à l’article 101 de la Loi constitutionnelle de 1867.

La Cour d’appel fédérale (anciennement la Section d’appel de la Cour fédérale 
du Canada) entend les appels visant les décisions de la Cour fédérale et de la Cour 
canadienne de l’impôt, ainsi que certains autres appels prévus par la loi. Elle a aussi 
compétence exclusive pour connaître des demandes de contrôle judiciaire visant les 
décisions de 14 commissions, offices, conseils ou autres tribunaux énumérés à l’article 
28 de la Loi sur les Cours fédérales (voir http://lois.justice.gc.ca/fr/F-7/index.html). Les 
parties d’un litige tranché par la Cour d’appel fédérale peuvent obtenir l’autorisation 
d’interjeter appel auprès de la Cour suprême du Canada si l’affaire met en cause une 
question d’importance pour le public. Au 31 mars 2004, la Cour d’appel fédérale se 
composait du juge en chef, de 10 autres juges et de quatre juges surnuméraires. Selon 
les modifications apportées à l’alinéa 5(1)c) de la Loi sur la Cour fédérale par le 
paragraphe 95(1) de la Loi antiterroriste, la Cour d’appel fédérale doit se composer 
d’un juge en chef et de 12 autres juges. Il y a donc actuellement deux postes vacants. 
Pour en savoir plus sur la Cour d’appel fédérale, consulter le site www.fca-caf.gc.ca. 

La Cour fédérale (anciennement la Section de première instance de la Cour fédérale 
du Canada) est un tribunal de première instance. Elle a compétence en première 
instance – mais non compétence exclusive – à l’égard des affaires où la Couronne est 
partie, des appels interjetés aux termes d’environ 110 lois fédérales et des instances 
touchant le droit de l’amirauté, de la propriété intellectuelle et des autochtones ainsi 
que la sécurité nationale. La Cour a aussi compétence exclusive pour connaître des 
demandes de contrôle judiciaire visant tous les offices fédéraux ne relevant pas de la 
Cour d’appel fédérale (voir plus haut). Ainsi, c’est de la Cour fédérale que relèvent 
les demandes de contrôle judiciaire visant les décisions rendues par la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié. Au 31 mars 2004, la Cour fédérale se composait 
de 28 juges à temps plein, de trois juges surnuméraires, d’un juge suppléant et de six 
protonotaires. (Selon les modifications apportées à l’alinéa 5(1)c) de la Loi sur la 
Cour fédérale par le paragraphe 95(1) de la Loi antiterroriste, la Cour fédérale doit 
se composer d’un juge en chef et de 32 juges à temps plein. Par conséquent, il y a 
actuellement cinq postes vacants. Pour en savoir plus sur la Cour fédérale, consulter 
le site www.fct-cf.gc.ca. 
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La Cour canadienne de l’impôt a compétence exclusive pour entendre les appels 
et renvois découlant de l’application de douze lois du Parlement. La majorité des 
causes sont liées à l’impôt sur le revenu, à la taxe sur les produits et services ou à 
l’assurance-emploi. Bien que de nombreux appels soient assujettis à une procédure 
semblable à celle de la Cour fédérale, les appels interjetés selon ce qu’on appelle 
la « procédure informelle » sont entendus d’une manière informelle et le plus 
rapidement possible, dans la mesure où les circonstances et l’équité le permettent. 
Au 31 mars 2004, la Cour canadienne de l’impôt se composait du juge en chef, du 
juge en chef adjoint, de 20 juges, de 5 juges surnuméraires et de 7 juges suppléants. 
Pour en savoir plus sur la Cour canadienne de l’impôt, consulter le site www.tcc-
cci.gc.ca. 

La Cour d’appel de la cour martiale du Canada a principalement pour fonction 
d’entendre les appels contestant des décisions rendues par une cour martiale. Les 
cours martiales sont des tribunaux militaires constitués en vertu de la Loi sur la 
défense nationale. Ces tribunaux jugent les affaires relevant du Code de discipline 
militaire, lequel se trouve aux parties III et VII de cette dernière loi. Sont membres 
de cette cour les juges de la Cour d’appel fédérale et de la Cour fédérale ainsi 
que les juges de première instance et d’appel en exercice des cours supérieures 
provinciales. Au 31 mars 2004, la Cour d’appel de la cour martiale du Canada était 
composée du juge en chef et de 62 juges. Pour en savoir plus sur la Cour d’appel de 
la cour martiale du Canada, consulter le site www.cmac-cacm.ca. 

Comme les quatre tribunaux visés par le Service administratif des tribunaux judiciaires 
sont itinérants, ils doivent se déplacer au pays pour garantir leur accessibilité. C’est 
pourquoi le Service administratif des tribunaux judiciaires, outre son siège d’Ottawa, 
compte aussi seize bureaux locaux; de ce nombre, neuf sont dotés de ses propres 
employés et sept sont logés par des tribunaux provinciaux ou territoriaux qui leur 
fournissent un personnel contractuel. (Pour connaître les coordonnées des bureaux, 
consulter l’annexe C.)

Le Service essaie également de répondre aux besoins là où il n’a pas de permanence. Il 
dispose notamment d’installations judiciaires non dotées à London, en Ontario. Ailleurs, 
il conclut des ententes avec les tribunaux provinciaux, loue des locaux commerciaux, 
ou s’associe aux autres ordres de gouvernement. Il arrive en fait souvent que les juges 
siègent ailleurs que dans une salle d’audience, par exemple dans la salle du conseil de 
bande d’une réserve indienne, dans une salle de conférence d’hôtel ou autre, dans un 
gymnase, dans une salle de la Légion, voire dans un presbytère.  
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Tableau sommaire des activités de la Cour d’appel fédérale, de la Cour fédérale, 
de la Cour canadienne de l’impôt et de la Cour d’appel de la cour martiale du 
Canada du 1er avril 2003 au 31 mars 2004

Pouvoirs et fonctions de l’administrateur en chef 

L’administrateur en chef est le directeur général du Service administratif des tribunaux 
judiciaires. Selon la loi habilitante, il est chargé de gérer et d’administrer efficacement 
tous les services judiciaires, notamment en ce qui a trait aux locaux, aux bibliothèques, 
aux services ministériels et à la dotation en personnel. De concert avec les juges en 
chef des quatre cours, l’administrateur en chef est responsable de l’organisation des 
activités du greffe et de la présentation des budgets devant répondre aux besoins des 
cours et du Service. De plus, à des fins de transparence, il est tenu de remettre un 
rapport annuel au ministre de la Justice, qui le dépose devant les deux chambres du 
Parlement. Cette prescription de la loi lui donne l’occasion d’informer la Chambre 
des communes, le Sénat et le public des problèmes éventuels de ressources touchant 
le Service administratif des tribunaux judiciaires et, partant, les tribunaux auxquels il 
offre ses services.

Les paragraphes 7(4) et 9(1) de la Loi sur le Service administratif des tribunaux 
judiciaires imposent deux limites précises aux pouvoirs de l’administrateur en chef : 

• l’administrateur en chef ne peut exercer des attributions qu’une règle de droit 
confère au pouvoir judiciaire;

• un juge en chef peut, par des instructions écrites, ordonner à l’administrateur en 
chef de faire toute chose relevant de la compétence de celui-ci 7.
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3 Nombre de dossiers actifs à la date donnée.
4 Nouvelles instances introduites. Ce chiffre ne comprend pas les instances administratives et diverses introduites à la Cour fédérale. 

Du 1er avril 2003 au 31 mars 2004, les greffes respectifs ont ouvert et traité 12 782 certificats visant l’impôt sur le revenu, 5 899 
certificats visant la taxe sur les produits et services et 519 autres actes et certificats. 

5 Un dossier est dit « mis en état » lorsque les parties ont accompli tout ce qu’elles devaient faire, selon les règles du tribunal, pour 
qu’une date d’audience soit fixée. Dans les affaires d’immigration, on dit que la requête est « complète », ce qui signifie que l’on est 
prêt à statuer sur une demande d’autorisation. 

6 Une affaire est close lorsqu’elle a été l’objet d’une décision, d’un désistement ou d’un acte quelconque tranchant le fond du litige.
7 Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires, L.C. 2002, ch. 8.
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Partie 2 : Faits saillants de l’exercice 2003-2004

Mise sur pied d’une nouvelle organisation : l’unification 

Depuis sa création le 2 juillet 2003, le Service s’emploie à : 
• regrouper les fonctions des deux anciens organismes, soit le greffe de la Cour 

fédérale du Canada et celui de la Cour canadienne de l’impôt;
• trouver des moyens de fournir aux quatre tribunaux – soit la Cour d’appel 

fédérale, la Cour fédérale, la Cour canadienne de l’impôt et la Cour d’appel de la 
cour martiale du Canada – les services les plus efficaces possibles compte tenu 
de leurs besoins particuliers; 

• examiner toutes les activités globales et opérationnelles en vue de se doter d’une 
structure de responsabilisation limpide et d’utiliser le plus efficacement possible 
les deniers publics tout en préservant l’indépendance judiciaire. 

Ce travail devait commencer notamment par le regroupement des sources de financement. 
C’est pourquoi, en août 2003, a été approuvée une présentation au Conseil du Trésor 
comportant un cadre provisoire de responsabilité, de rapport et de rendement visant 
l’obtention de nouveaux crédits parlementaires moyennant un budget supplémentaire des 
dépenses. La loi de crédits correspondante a reçu la sanction royale le 7 novembre 2003. 

Communications internes et recherche de consensus

La fusion a fait des communications internes et de la recherche d’un consensus 
une priorité dans la nouvelle organisation. Afin de créer un climat d’ouverture, de 
transparence et de confiance, le Service administratif des tribunaux judiciaires s’est 
employé à : 

• communiquer régulièrement avec ses employés;
• diffuser les ordres du jour et les rapports de décisions du Comité de la haute 

direction par l’intranet du Service dans les deux langues officielles;
• encourager les cadres supérieurs à visiter les bureaux régionaux;
• instituer une rencontre semestrielle des cadres et autres responsables importants 

du Service;
• diffuser de l’information et favoriser des échanges réels en organisant deux 

assemblées générales le 4 juillet 2003 et les 10 et 11 février 2004 (à la première 
de ces assemblées, on a annoncé que tous les employés nommés pour une période 
indéterminée seraient protégés même si fonctions risquaient d’être modifiées et 
on a présenté l’organigramme de transition);

• consulter et informer les agents négociateurs au sujet des activités du Service 
ayant une incidence sur le mieux-être des employés afin de créer un milieu de 
travail sain et productif;
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• s’occuper de façon ordonnée des préoccupations mises au jour par le dernier 
sondage des employés de la fonction publique et des problèmes exprimés après 
la fusion;

• faire participer les employés à la définition de la structure, du résultat stratégique, 
de la mission, de la vision et des valeurs de l’organisation.

Définition de la structure organisationnelle

Pour définir la structure de la nouvelle organisation, on a subdivisé en trois branches 
les principales activités du Service (qui relèvent globalement de l’« administration 
judiciaire ») : les services de greffe, le soutien judiciaire et les services ministériels. 

• Les services de greffe consistent à offrir aux tribunaux les services auxiliaires 
relatifs à la procédure. Il s’agit notamment de traiter les documents déposés par 
les plaideurs ou destinés à ces derniers, d’assister aux audiences, d’en dresser 
le compte rendu, d’informer les plaideurs, de conserver les dossiers et les bases 
de données nécessaires aux tribunaux et de produire des actes juridiques afin de 
faire exécuter les décisions.

• Le service du soutien judiciaire consiste à fournir des services aux juges et 
aux protonotaires ainsi que, notamment, aux cadres supérieurs, aux adjoints 
judiciaires, aux huissiers-audienciers, aux employés de la bibliothèque et aux 
autres membres du personnel fournissant des services directs aux juges.

• Quant aux services généraux, ils touchent principalement la gestion financière, 
les ressources humaines, l’informatique, la gestion de l’information, les 
télécommunications, les installations matérielles, la traduction, la planification 
stratégique, les communications, l’administration générale et la sécurité pour les 
tribunaux ainsi que pour le Service administratif des tribunaux judiciaires.

Organigramme 2003-2004
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Évolution de la structure de gestion

Le Service administratif des tribunaux judiciaires a entrepris un vaste examen interne 
de ses structures de gestion et d’administration afin de procéder à la fusion de la façon 
la plus efficace et la plus économique possible. La structure de transition présentée 
aux employés le 4 juillet 2003 reflétait le consensus atteint à l’assemblée tenue le 2 
juillet 2003 par les membres de la haute direction des deux anciennes organisations. Ce 
consensus confirmait la place des membres de l’équipe de transition tout en définissant 
certaines fonctions de gestion générale. De plus, un comité restructuré de la haute 
direction a vu le jour. La redéfinition de la Direction générale des finances et des 
services ministériels, des Ressources humaines et de la Direction de l’informatique 
s’est traduite par une nouvelle synergie inspirée des pratiques optimales des anciennes 
organisations et d’autres entités externes. 

À la suite de consultations menées auprès des gestionnaires des greffes à la grandeur du 
pays et des analyses et discussions menées avec les quatre juges en chef, il a été décidé 
qu’un administrateur en chef adjoint serait chargé de la gestion des greffes de la Cour 
d’appel fédérale, de la Cour fédérale, de la Cour canadienne de l’impôt et de la Cour 
d’appel de la cour martiale du Canada. L’organigramme a été remodelé de telle sorte que 
chaque région ait un directeur relevant directement de l’administrateur en chef adjoint. 
On a ensuite nommé un directeur général pour les immobilisations chargé de surveiller 
tous les grands projets dans ce domaine, notamment en ce qui concerne l’Édifice de la 
magistrature Pierre-Elliott-Trudeau à Ottawa et le Centre judiciaire fédéral de Toronto, 
et de mener un examen de la fonction de soutien judiciaire au sein du service. 

Intégration en fonction des objectifs

Dans le cadre de la fusion ont été créés pour chaque secteur des groupes d’intégration 
chargés d’élaborer des politiques, des pratiques et des méthodes communes qui soient 
conformes à celles des organismes centraux et s’inspirent des pratiques optimales de 
l’administration publique moderne. Le personnel a donc amorcé l’harmonisation des 
principales politiques et méthodes ainsi que des systèmes dans des secteurs comme 
les finances, les ressources humaines, l’informatique et la gestion des installations. La 
direction a énoncé des lignes directrices inspirées des pratiques optimales relativement 
aux heures supplémentaires, à l’hébergement et aux déplacements. Des règles de 
délégation en matière de finances et de ressources humaines ont également été élaborées 
et mises en vigueur dans le but d’accroître la responsabilisation des gestionnaires. 

Pour faciliter cet exercice, on a créé un comité de gestion des ressources humaines, 
un comité de vérification interne et de gestion des risques, un comité national de 
consultation syndical-patronal, des comités de santé et de sécurité au travail et des 
comités de groupes de travail sur le greffe. Les comités de groupes de travail sur le 
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greffe sont composés d’employés de divers niveaux de classification et de toutes les 
régions du Service. Pour faire progresser l’intégration, on a procédé à des examens 
internes de gestion et on s’est doté d’outils de travail communs dans le but d’améliorer 
l’efficacité administrative du Service.

Efficacité financière

Le Service administratif des tribunaux judiciaires est entièrement financé par des 
crédits parlementaires annuels. Il facture des droits de dépôt, touche des amendes 
et vend des copies de documents déposés, y compris des textes de jugements et 
d’ordonnances. Cependant, il est tenu de verser toutes les recettes qui en découlent au 
Trésor du gouvernement du Canada. En 2003-2004, ces recettes se sont chiffrées à 4 
millions de dollars.

Les organismes que remplace le Service avaient diverses sources de financement; 
certaines étaient permanentes, d’autres attribuées à des fins particulières, et d’autres 
enfin étaient renouvelables annuellement. Le Service administratif des tribunaux 
judiciaires a tenté de réunir le tout afin de stabiliser son financement au niveau approprié. 
Comme il est indiqué dans les Comptes publics du Canada de 2003-2004, le Service 
a reçu des crédits de 57,3 millions de dollars du Parlement. Le montant effectivement 
dépensé cette année-là se chiffre à 54,2 millions de dollars, ce qui a donné lieu à un 
excédent de 3,1 millions de dollars. De cet excédent, 1 million a été remis au Conseil 
du Trésor en décembre 2003 pour contribuer aux réaffectations du gouvernement du 
Canada. De plus, pour répondre aux besoins de gestion de trésorerie du gouvernement, 
le Service a renoncé à demander l’autorisation de reporter 1,5 million de dollars en 
2003-2004, car il n’avait pas besoin de ces crédits pour cet exercice. Soulignons enfin 
que le Service s’est engagé à absorber le coût des services de soutien liés aux quatre 
juges additionnels nommés à la Cour fédérale après le 2 juillet 2003. Le Service 
continue de réaffecter ses fonds avec diligence aux secteurs prioritaires tout en faisant 
preuve de prudence et de probité dans l’utilisation des deniers publics.

État financier 1 : Dépenses prévues et dépenses réelles,
du 1er avril 2003 au 31 mars 2004

(en millions de dollars) Dépenses prévues Dépenses
 (voir note 1) réelles
       
Salaires et autres frais relatifs au personnel 29,0 31,8
Contributions aux régimes
d’avantages sociaux des employés 5,8 5,7
                                                   Total partiel 34,8 37,5
Autres dépenses de fonctionnement 16,4 16,8
                    Total des dépenses prévues 51,2 54,2
         
Les totaux peuvent paraître incorrects parce que les chiffres ont été arrondis.
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Note 1 : Les prévisions comprennent la somme des montants figurant dans la partie 
III du budget des dépenses 2003-2004, Rapport sur les plans et priorités, pour 
le greffe de la Cour fédérale du Canada (38,2 millions) et la Cour canadienne de 
l’impôt (13,0 millions). 

Elles ne comprennent pas la somme de 6,2 millions de dollars approuvée dans le 
cadre du budget supplémentaire des dépenses pour les éléments suivants : 

-  financement des frais de soutien judiciaire liés aux nouvelles nominations effectuées 
en vertu des lois sur la sécurité publique et l’antiterrorisme (1 million);

-  financement d’intégrité de programme pour le soutien judiciaire, les protonotaires 
supplémentaires et les frais liés aux audiences pour les autochtones (3,7 millions);

-  déménagement de la Cour d’appel fédérale de l’édifice de la Cour suprême du 
Canada à l’édifice Thomas D’Arcy McGee (1 million);

-  négociation collective et modernisation de la fonction de contrôleur (0,5 million).

On trouvera de plus amples renseignements sur l’efficacité financière du Service 
administratif des tribunaux judiciaires dans le Budget principal des dépenses déposé 
au Parlement et dans le rapport de rendement annuel du Service. 

Harmonisation des greffes

Comme nous l’avons vu plus haut, les greffes des quatre tribunaux pour lesquels travaille 
le Service administratif des tribunaux judiciaires ont été fusionnés sous la direction de 
l’administrateur en chef adjoint. Cette mesure avait pour but de maximiser la qualité du 
service à la magistrature et au public. Le Service s’est employé à améliorer l’accessibilité 
du greffe pour la magistrature et le public dans les deux langues officielles.

La fusion des greffes comportait les opérations suivantes :
• Centralisation en un même lieu pour faire des économies d’échelle conformément 

aux recommandations du rapport 1997 du Vérificateur général. Cette opération est 
déjà terminée à Vancouver. Le Service planifie actuellement la même opération 
pour les greffes de Montréal et de Toronto, qui devraient franchir cette étape 
en septembre 2004 et au printemps 2006 respectivement. Mentionnons que le 
déménagement du personnel du bureau de Montréal de la Cour canadienne de 
l’impôt à destination de l’ancien greffe de la Cour fédérale du Canada au 30, 
rue McGill se traduira par l’abandon de 1005 m2 de superficie au 500, Place-
d’Armes, ce qui entraînera des économies d’environ 430 000 $ par année pour 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.  

• La formation complémentaire du personnel a commencé en 2003-2004. 
La formation initiale visait à améliorer l’accessibilité des documents de la 
Cour canadienne de l’impôt dans certains bureaux régionaux. Ainsi, la Cour 
canadienne de l’impôt compte maintenant six nouveaux comptoirs publics de 
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dépôt de documents. Ces mesures auront pour effet d’améliorer l’utilisation des 
ressources et d’offrir au public un guichet unique pour les quatre tribunaux.

• On a entrepris un examen des pratiques et procédures des greffes des quatre 
tribunaux afin de les uniformiser autant que possible. Les juges en chefs seront 
consultés à ce sujet. Cette mesure devrait faciliter l’application des procédures 
par le public et par le personnel du greffe.

• L’harmonisation des systèmes de gestion de l’information ou des cas des quatre 
tribunaux a également commencé. Actuellement, il existe deux systèmes de 
gestion des cas : un pour la Cour d’appel fédérale et la Cour fédérale et un pour 
la Cour canadienne de l’impôt. Les pourparlers et les consultations étaient en 
cours en 2003-2004 et la mise en place d’un système commun constituera une 
priorité en 2004-2005. Ce nouveau système intégrera les fonctions complexes de 
gestion des instances, notamment par ce qui suit :
• un logiciel d’informatisation de l’inventaire des cas servant à mesurer le 

temps écoulé entre les principales étapes d’une instance judiciaire;
• un système d’ordonnancement automatisé pour les dossiers, les juges, les 

installations judiciaires et le personnel du Service; 
• un système d’enregistrement automatisé des rôles d’audience; 
• d’autres fonctionnalités essentielles de production d’information statistique, 

opérationnelle et administrative.

Exploitation de la technologie

En 2003-2004, la Direction de l’informatique du Service administratif des tribunaux 
judiciaires a facilité les communications entre les deux anciennes organisations et 
amélioré l’exécution des services :

• en créant certains outils, notamment un carnet électronique de numéros de téléphone, 
une liste commune d’adresses pour les deux systèmes de courrier électronique et 
une adresse électronique commune pour tous les employés du Service;

• en harmonisant les suites bureautiques de la plupart des employés du Service par 
l’adoption d’un outil de productivité commun (Microsoft Office);

• en amorçant l’uniformisation technologique de l’organisation, c’est-à-dire la 
mise en place d’un serveur et d’un système d’exploitation de réseau communs;

• en rationalisant les méthodes de soutien technique;
• en instaurant une ligne de dépannage pour les juges et les protonotaires;
• en déménageant trois techniciens informatiques qui pourront ainsi offrir leurs 

services sur place au 90, rue Sparks, au 200, rue Kent et au 90, rue Elgin dans la 
région de l’administration centrale.

Le Service administratif des tribunaux judiciaires sait qu’il doit s’intéresser aux 
nouvelles technologies et se tenir à la fine pointe des progrès pour fournir les services 
les plus efficaces, les plus économiques et les plus sécurisés possibles aux juges, aux 
protonotaires, aux avocats, au public et aux employés. C’est pourquoi les tribunaux ont 
adopté des technologies telles la vidéoconférence, l’enregistrement numérique, la salle 
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d’audience électronique et le dépôt électronique de documents. De plus, le Service a 
mis sur pied un intranet et trois sites Internet et apporté des changements à ses systèmes 
généraux en 2003-2004. Plus particulièrement :

• Des installations de vidéoconférence ont été implantées dans tous les bureaux 
régionaux et locaux, ce qui évite au Service des frais de connexion qu’il paierait 
autrement à un fournisseur externe. L’utilisation de la vidéoconférence a 
substantiellement augmenté en 2003-2004 par rapport à l’exercice précédent. La 
vidéoconférence fournit un nouveau moyen de tenir des audiences, notamment 
dans les cas d’urgence et à une grande distance, de manière à faciliter l’avancement 
des dossiers et à réduire les pertes de temps et les frais de déplacement des 
plaideurs, des juges, des protonotaires et du personnel.

• Certaines salles d’audience sont maintenant dotées d’un équipement 
d’enregistrement numérique. L’enregistrement numérique réduit les coûts 
de transcription. Les économies ainsi générées ne pourront que croître avec 
l’installation du même système dans d’autres salles d’audience.

• Convaincu par le succès de l’implantation de salles d’audience électroniques à 
Edmonton et à Calgary8 et conformément à sa volonté d’améliorer la prestation 
des services et l’accessibilité des tribunaux, le Service a franchi les étapes 
de la planification et de l’achat visant la construction d’une salle d’audience 
électronique à Ottawa. L’établissement du cahier des charges et la planification 
des aménagements se sont faits avec l’aide de consultants et en consultation 
avec la magistrature. Ce projet prévoit également l’installation de l’équipement 
nécessaire à la transcription en temps réel, qui permettra aux juges, aux 
protonotaires, aux avocats et aux autres membres du personnel judiciaire de lire 
les transcriptions en direct sur un ordinateur de poche.

• Le dépôt électronique des documents est possible à la Cour canadienne de 
l’impôt depuis le 1er septembre 2001. En 2003-2004, un projet 
similaire était en cours d’élaboration pour la Cour d’appel 
fédérale et la Cour fédérale. Dans ce dernier cas, il s’agit d’un 
partenariat public-privé entre le Service et LexisNexis Canada 
(anciennement Quicklaw inc.), qui sera le premier fournisseur 
de services sur le marché canadien. Une entente a été signée 
le 26 novembre 2003 pour officialiser cette collaboration, qui 
fait partie du projet depuis sa mise en branle en 2001. Un 
projet pilote est prévu pour l’automne 2004. Il consistera à 
mettre à l’essai une nouvelle méthode de paiement des droits 
de dépôt, par le site du Bouton d’achat du Receveur général, 
exploité par Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. 

Il y a environ deux ans, la salle d’audience numéro un (bureau local 
d’Edmonton) a été équipée d’installations électroniques à temps pour 

le début du procès Montana, une affaire autochtone d’envergure.

8 Soulignons qu’en 2003-2004, la salle d’audience électronique d’Edmonton a servi à un procès autochtone de 120 jours, et qu’un autre 
procès autochtone d’un an doit débuter en janvier 2005 avec le même équipement. De même, la salle d’audience électronique de 
Calgary a servi pour un autre procès autochtone qui a commencé en mai 2000 et a compté 351 jours d’audience; dans cette affaire, 
la salle d’audience a servi 78 jours en 2003-2004. On prévoit que ce procès se poursuive pendant encore au moins quatre ans.
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• Le 31 mars 2004 ont été inaugurés trois nouveaux sites Internet. En effet, le 
Comité d’Internet du Service administratif des tribunaux judiciaires a, d’une part, 
divisé l’ancien site de la Cour fédérale du Canada en deux, soit un pour la Cour 
d’appel fédérale et un pour la Cour fédérale, et, d’autre part, mis sur pied le site 
du Service administratif des tribunaux judiciaires. Ces nouveaux sites améliorent 
la qualité du service au public et l’accessibilité des tribunaux, tout en favorisant 
une meilleure connaissance des tribunaux et du service. Le public peut maintenant 
obtenir directement des renseignements de base sur la procédure judiciaire, 
et on a apporté des améliorations aux bases de données jurisprudentielles des 
tribunaux. Actuellement, on peut trouver par Internet 3182 arrêts de la Cour 
d’appel fédérale, 10 143 décisions rendues par la Cour fédérale depuis 1992, et 
près de 3000 décisions rendues par la Cour canadienne de l’impôt depuis 1997. 
Ces textes sont publiés par le Service administratif des tribunaux judiciaires de 
concert avec le laboratoire LexUM de l’Université de Montréal. Enfin, environ 53 
décisions rendues par la cour d’appel de la cour martiale du Canada depuis 1991 
sont publiées à l’interne et consultables par le site de cette dernière. 

• Des versions unifiées de FreeBalance et du Système de masse salariale ont été 
implantées au service des finances, et on a entamé un projet pilote qui permettra 
à tous les employés du pays de consulter le Système d’information sur les 
ressources humaines (SIRH). Ces mesures amélioreront les capacités de gestion 
du rendement du Service administratif des tribunaux judiciaires. 

Création de liens

En 2003-2004, le Service administratif des tribunaux judiciaires a collaboré avec 
d’autres tribunaux nationaux et internationaux, ministères et organisations. Voici 
quelques exemples :

• Les fonctionnaires de plusieurs provinces ont continué de fournir des services 
dans le cadre des ententes existantes. 

• L’administrateur en chef adjoint, de concert avec le Bureau du Commissaire à la 
magistrature fédérale, a continué de collaborer avec la Cour suprême d’arbitrage 
de la Fédération russe à l’élaboration d’une nouvelle procédure judiciaire visant 
un règlement ouvert, équitable et efficace des litiges fiscaux. Cette initiative a 
débuté à l’automne 1997. Un projet similaire a ensuite été lancé avec la Chine. 

• En septembre 2003, le personnel du bureau central du Service administratif des 
tribunaux judiciaires a rencontré le directeur général des Services intégrés de la 
Cour fédérale d’Australie à Ottawa.

• Depuis août 2003, le Service administratif des tribunaux judiciaires est en 
pourparlers avec Bibliothèque et Archives Canada en vue de l’adoption d’un 
protocole d’entente visant le transfert aux archives des dossiers de la Cour de 
l’Échiquier du Canada datant d’avant 1939. Une fois signé, ce protocole servira 
à préserver des archives judiciaires d’importance nationale et à en améliorer 
l’accessibilité pour les Canadiens et les historiens.

• Le Service administratif des tribunaux judiciaires a également continué de travailler 
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en étroite collaboration avec les représentants du cabinet du ministre de la Justice, du 
Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale, de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) et de divers organismes centraux.

• C’est enfin au Service qu’appartient le seul représentant d’un tribunal canadien au 
Comité technique d’archivage judiciaire LegalXML de l’organisme international 
de commerce électronique OASIS (Organization for the Advancement of 
Structured Information Standards). 

Information du public

Afin de promouvoir l’échange de l’information et de mieux faire connaître au public 
les procédures du greffe et des tribunaux, ces derniers et le Service organisent des 
portes ouvertes et des colloques, et les membres de la magistrature et le personnel du 
Service participent à des séminaires. 

Ainsi, la Cour d’appel fédérale, la Cour fédérale et le Service administratif des 
tribunaux judiciaires ont organisé deux journées portes ouvertes au cours desquelles 
le milieu juridique était invité à rencontrer le personnel du Service administratif et les 
juges des tribunaux qu’il sert. Les journées portes ouvertes ont eu lieu à Ottawa le 1er 
mai 2003 et à Saskatoon le 22 mai 2003. Le 19 septembre 2003, un séminaire sur la 
pratique et la procédure de la Cour d’appel fédérale et de la Cour fédérale, parrainé 
par la Continuing Legal Education Society of British Columbia, a eu lieu à Vancouver. 
Le personnel des tribunaux et du Service en a profité pour faire connaître aux milieux 
juridiques des renseignements sur la nouvelle structure des tribunaux du Service ainsi 
que sur les implications de l’entrée en vigueur de la Loi sur le Service administratif des 
tribunaux judiciaires.

Cette dernière activité a aussi permis de traiter de questions comme le plaidoyer à la 
Cour d’appel fédérale, les recours collectifs, les appels provenant de protonotaires sous 
le régime de la gestion des cas, la gestion des cas elle-même, la procédure du greffe, la 
préparation des mémoires de frais et l’évaluation de ces derniers 
 
De plus, la Cour d’appel fédérale et la Cour fédérale ont organisé deux réunions du 
Comité de liaison du Barreau et de la magistrature, le 9 mai 2003 et le 5 mars 2004. 
Tout en assurant l’indépendance et l’impartialité de la magistrature, ces rencontres 
permettent aux membres du Barreau de se réunir avec les juges pour discuter de 
manière informelle de certaines questions qui intéressent le Barreau mais ne regardent 
pas le mandat du Comité des règles. 

Ainsi, la Cour canadienne de l’impôt et le Service administratif des tribunaux judiciaires 
ont tenu un symposium d’une demi-journée à Ottawa le 14 novembre 2003. Plusieurs 
panélistes étaient invités à discuter de certaines questions touchant la Cour canadienne 
de l’impôt ainsi que de certaines nouveautés dans les branches du droit qui relèvent 
d’elle. Plusieurs juges et fiscalistes de tout le pays y ont assisté. 
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Le Service administratif des tribunaux judiciaires encourage aussi les partenariats avec 
les écoles primaires, les écoles secondaires, les collèges et les universités pour faire 
connaître le rôle et les pouvoirs des tribunaux et de leur greffe respectif. Par exemple, 
le Calgary Courthouse Education Program, parrainé par la Calgary Education Society et 
financé principalement par la Alberta Law Foundation, est un programme de vulgarisation 
juridique pour les élèves de la 3e année à la fin du secondaire. Le bureau local du Service 
à Calgary prête ses locaux aux élèves qui veulent participer aux simulations et ainsi 
approfondir leur connaissance du système judiciaire canadien. Environ 1500 élèves 
participent chaque année. On a également organisé des simulations de procès. 

Célébration des traditions

En 2003, la Cour canadienne de l’impôt – aidée par le Service administratif des tribunaux 
judiciaires – a tenu un certain nombre de séances extraordinaires pour commémorer 
son 20e anniversaire. Ces séances ont eu lieu à Montréal le 7 octobre, à Toronto le 27 
octobre, à Ottawa le 14 novembre et à Vancouver le 27 novembre. À ces occasions, 
des représentants du Barreau canadien, de l’Association canadienne des études fiscales 
et de l’Association de planification fiscale et financière ont prononcé des messages de 
félicitations à la Cour. Ces séances ont attiré de nombreux fiscalistes dans chaque ville.

Grands projets immobiliers

En 2003-2004, le Service administratif des tribunaux judiciaires a participé à des 
travaux d’immobilisation, tels celui de l’Édifice de la magistrature Pierre-Elliott-
Trudeau et celui du Projet du Centre judiciaire fédéral de Toronto. 

• Le 2 décembre 2003, la cérémonie d’inauguration du nom et du concept 
architectural du Centre judiciaire fédéral a eu lieu dans le foyer de l’édifice de 
la Cour suprême du Canada. C’est à cette occasion que le premier ministre de 
l’époque, Jean Chrétien, a annoncé que l’édifice porterait le nom d’Édifice de la 
magistrature Pierre-Elliott-Trudeau et que le concept architectural approuvé a été 
dévoilé. Il s’agit d’un édifice à vocation exclusivement judiciaire qui accueillera 
la Cour d’appel fédérale, la Cour fédérale, la Cour canadienne de l’impôt et la 
Cour d’appel de la cour martiale du Canada ainsi que le Service administratif 
des tribunaux judiciaires. Situé sur la rue Wellington à côté de l’édifice de la 
Cour suprême du Canada, il devrait être terminé au printemps 2008. Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada est l’organisme directeur de ce 
grand projet de l’État, qui est géré conjointement avec le Service administratif 
des tribunaux judiciaires. Au moment où nous rédigeons ces lignes, les tribunaux 
et les employés du Service sont dispersés dans sept immeubles de la région de 
la capitale nationale. Le nouvel édifice donnera aux tribunaux et au Service 
l’espace dont ils ont grandement besoin pour traiter leurs dossiers de plus en 
plus nombreux tout en réalisant des économies d’échelle, comme il est préconisé 
dans le rapport de 1997 du Vérificateur général du Canada. 
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• En juin 2003, la Cour d’appel fédérale a quitté l’édifice de la Cour suprême du 
Canada pour emménager temporairement dans l’édifice Thomas D’Arcy McGee, 

à Ottawa, afin de répondre aux nouveaux besoins d’espace de 
la Cour suprême du Canada.
• Le Service administratif des tribunaux judiciaires 
participe à l’aménagement intérieur du Centre judiciaire 
fédéral de Toronto. C’est dans ce centre, qui sera loué au 
gouvernement fédéral à long terme, que seront menées les 
activités régionales du Service administratif des tribunaux 
judiciaires. Le projet a été approuvé le 30 janvier 2003, et 
l’emménagement est prévu pour le printemps 2006. 

La centralisation des bureaux à Montréal et à Toronto et la 
construction de l’Édifice de la magistrature Pierre-Elliott-
Trudeau se traduira par des économies d’échelle en rassemblant 
le personnel et les salles d’audience dans le même immeuble. 

De plus, le regroupement du personnel fournira au public un guichet unique.

Optimisation de l’utilisation des salles d’audience

L’utilisation efficace des installations, l’un des motifs de préoccupation exprimés par le 
Vérificateur général dans son rapport de 1997, constitue un problème pour le Service 
administratif des tribunaux judiciaires. Précisons d’emblée qu’une occupation à cent 
pour cent est impossible. En effet, les tribunaux ne fixent pas les dates d’audience 
en double, et les audiences sont souvent annulées à la dernière minute lorsque les 
parties trouvent un règlement à l’amiable. Par ailleurs, puisque les quatre tribunaux 
sont itinérants, le Service trouve des locaux qui exigent le moins grand déplacement 
possible des parties. On s’attend néanmoins à ce que le regroupement des bureaux 
du Service à Ottawa, Montréal et Toronto accroisse le taux d’utilisation des salles 
d’audience9.

Le Service administratif des tribunaux judiciaires continue de surveiller de près 
l’utilisation des salles d’audience afin d’en offrir l’usage aux tribunaux quasi judiciaires, 
aux conseils, aux commissions et aux autres organisations, quoiqu’il doive tenir compte 
des impératifs de l’indépendance judiciaire. Pour remédier au problème, le Service 
entend également consolider ses partenariats avec les provinces. 

Inauguration officielle du nom et du concept architectural de 
l’Édifice de la magistrature Pierre-Elliott-Trudeau dans le grand hall 
de l’édifice de la Cour suprême du Canada, le 2 décembre 2003.  De 

gauche à droite : M. Justin Trudeau, le très honorable Jean Chrétien, 
premier ministre du Canada, et l’honorable Martin Cauchon, 

ministre de la Justice et procureur général du Canada.

9 Bien que dans son rapport, le Vérificateur général se base sur le nombre de 240 jours de disponibilité par année pour chaque salle 
d’audience pour tous les utilisateurs (paragraphe 65), on peut tenir compte d’autres facteurs pour déterminer les taux d’utilisation, 
tels que variations saisonnières, pondération journalière tenant compte de la nature itinérante des tribunaux, différences de 
caractéristiques entre les salles et augmentation annuelle du nombre d’« affaires entendues » et de rencontres de règlement à 
l’amiable, qui n’ont pas nécessairement toujours lieu dans une salle d’audience. 
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Investissement dans les ressources humaines

Le Service administratif des tribunaux judiciaires croit à l’importance de favoriser la 
formation permanente en offrant à son personnel des occasions de se perfectionner et en 
créant un climat de travail positif et productif. Aussi considère-t-il le perfectionnement 
professionnel comme essentiel pour permettre aux employés de gérer efficacement 
les tribunaux dans la société du savoir. C’est pourquoi il encourage et finance 
la participation de ses employés à plusieurs activités d’apprentissage, telles que 
conférences, associations, symposiums et forums. Enfin, outre l’élaboration d’une 
politique et de lignes directrices en matière d’apprentissage continu et l’élargissement 
du projet d’analyse des besoins d’apprentissage pour tous les employés du Service, la 
Direction des ressources humaines a conçu, organisé et tenu des séances internes de 
promotion de l’esprit d’équipe et des exercices de communication pour les employés. 

Le Service a créé un milieu de travail propice à 
l’équité en matière d’emploi. Ainsi, selon les 
chiffres de l’Agence de gestion des ressources 
humaines de la fonction publique du Canada, 
l’effectif total du Service se chiffrait à 564  
employés au 31 mars 2004. De ce nombre, la 
représentation des groupes désignés est démontrée 
sur le graphique sectionnel ci-contre.  

En ce qui a trait aux langues officielles, au 31 mars 
2004, 67 p. 100 des postes sont désignés bilingues. 
Sur le nombre total de postes, environ 51 p. 100 sont occupés par des francophones 
et 49 p. 100 par des anglophones. Les offres d’emploi s’adressent toujours aux deux, 
et anglophones comme francophones ont la possibilité de changer de milieu grâce 
à des déploiements, à des affectations ou à des programmes de formation comme 
le programme Cours et affectations de perfectionnement (CAP), le Programme de 
stagiaires en gestion (PSG) et le Programme de perfectionnement des gestionnaires 
en TI (PPG-TI). Le Service connaît une sous-représentation des anglophones au 
Québec et des francophones dans le reste du Canada (sans compter la région de la 
capitale nationale); cependant, cette répartition est logique et ne nuit pas à la prestation 
de services bilingues. Dans la région de la capitale nationale (RCN), les employés 
francophones représentent 54,3 p. 100 du total, se chiffrant à 197, et les employés 
anglophones 45,7 p. 100 du total, se chiffrant à 166.

Au 31 mars 2004, l’effectif total du Service administratif des tribunaux judiciaires
se chiffrait à 564 employés.
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Partie 3 : Défis et perspectives 

Il va de soi que dans l’immédiat, le souci premier du Service administratif des tribunaux 
judiciaires doit être les effets de la fusion. La phase d’unification étant maintenant 
presque terminée, on se dirige vers la phase d’intégration. Cette phase, qui mobilisera 
l’essentiel des énergies en 2004-2005, se poursuivra par la formation complémentaire 
des employés des deux anciens organismes et se traduira par l’harmonisation et la 
mise à jour des politiques et par la normalisation des outils de travail tels que logiciels 
et systèmes généraux. En 2005-2006, on passera à la phase de « transformation », 
caractérisée par la généralisation de la technologie dans les greffes et par l’amélioration 
de l’accessibilité. Le travail se poursuivra en 2004-2005 en vue d’accroître la 
responsabilisation, de moderniser les processus et de rentabiliser les activités, en bonne 
partie grâce à la réaffectation des ressources.

Équilibre entre contraintes budgétaires et exigences judiciaires

Un des problèmes propres au Service administratif des tribunaux judiciaires consiste 
à rendre compte de l’utilisation de ses ressources sans compromettre le principe de 
l’indépendance judiciaire. Ainsi, les impératifs de la modération doivent être conciliés 
avec le besoin de veiller à ce que les juges exercent dans des conditions qui les 
mettent à l’abri de toute influence indue. Par exemple, il faut tenir compte en tout 
temps des problèmes de sécurité et prévoir toute une gamme d’outils pour soutenir 
le travail judiciaire. Cette situation est devenue particulièrement difficile en raison de 
l’augmentation du volume de travail des tribunaux et, partant, du Service administratif 
des tribunaux judiciaires.

Volume de travail

Depuis quelques années, on constate une augmentation considérable du nombre de 
requêtes présentées en justice, surtout dans le domaine de l’immigration (consulter à 
ce sujet les statistiques relatives au volume de travail de la Cour fédérale à l’annexe 
A). Ainsi, le volume de travail de la Cour fédérale relativement aux immigrants et 
aux réfugiés a plus ou moins doublé entre 1995 et 2000 et a connu une augmentation 
substantielle comparable de 2002 au 31 mars 2004. Les événements du 11 septembre 
2001 et l’importance nouvelle accordée à la sécurité par la suite ont également alourdi 
la charge de travail de la Cour fédérale.

Depuis le 2 juillet 2003, cinq nouveaux juges et un protonotaire ont été nommés à la 
Cour fédérale. Le nombre de dossiers que peut traiter un tribunal, et particulièrement 
la Cour fédérale, dépend du nombre de dossiers que peut traiter le greffe et de la 
disponibilité des juges. Le Service administratif des tribunaux judiciaires aura besoin 
de ressources adéquates pour satisfaire aux besoins liés à l’effectif actuel des cours 
ainsi que pour répondre à tout besoin éventuel découlant de la nomination de juges 
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aux postes qui sont présentement vacants à la Cour d’appel fédérale et à la Cour 
fédérale. Afin d’assurer la « prestation de services administratifs efficaces et la gestion 
efficiente de ceux-ci10 », le Service administratif des tribunaux judiciaires continuera de 
s’interroger sur les ressources nécessaires à l’efficacité et à la rapidité du traitement des 
dossiers, sans négliger la responsabilité à l’égard de l’utilisation des deniers publics. 
Pour ce faire, il faudra élaborer des normes de service et des mesures du rendement à 
l’échelle de l’organisation11. 

Harmonisation des greffes

Un des défis fondamentaux du Service administratif des tribunaux judiciaires consiste 
à harmoniser les greffes et à informer les fonctionnaires, les élus et le public des 
particularités des tribunaux qu’il sert. Nous avons vu en effet que les quatre tribunaux 
ont des juridictions distinctes et sont régis par des pratiques et des procédures 
différentes, lesquelles sont énoncées dans leurs règles respectives. La disposition des 
salles d’audience et le système de gestion des cas sont également distincts pour chaque 
tribunal, ayant été conçus et adaptés spécialement en fonction de leurs besoins.

Amélioration de la sécurité 

Le Service est responsable de la sécurité des quatre tribunaux. En effet, la sécurité 
des juges, des protonotaires, du personnel et du public dans les immeubles du Service 
administratif des tribunaux judiciaires est d’une importance capitale. Cependant, les 
exigences de sécurité ne doivent pas gêner l’accessibilité. La sécurité pose un problème 
particulièrement important depuis la modification du mandat de la Cour fédérale par 
la Loi antiterroriste et par d’autres lois, qui ont accru les exigences en cette matière. 
D’ailleurs, le Service administratif des tribunaux judiciaires, avec la Cour fédérale, 
a été désigné comme centre des mesures d’urgence, afin que la Cour fédérale puisse 
continuer de remplir son rôle en cas d’urgence. 

Le Service administratif des tribunaux judiciaires entend également améliorer 
la sécurité, l’accessibilité et l’intégrité des systèmes informatiques contenant de 
l’information judiciaire tout en protégeant la vie privée et en préservant l’indépendance 
judiciaire. Pour ce faire, il devra appliquer le Plan d’action en matière de sécurité des 
renseignements judiciaires du Conseil canadien de la magistrature. L’application de 
ces lignes directrices profiterait aussi bien au système judiciaire qu’aux tiers dont les 
données doivent bénéficier d’une protection spéciale en vertu de la loi.

10 Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires, L.C. 2002, ch. 8, par. 7(2). 
11 Voici quelques indicateurs de rendement généraux, liés au résultat stratégique, qui seront adoptés par le Service administratif des 

tribunaux judiciaires : évaluation de l’efficacité du système de gestion des cas selon les normes de rendement du Conseil canadien 
de la magistrature (CCM), évaluation de la satisfaction de la clientèle au moyen de sondages et de questionnaires, et analyses et 
commentaires destinés à la magistrature de la part de divers comités, dont le Comité du barreau et de la magistrature et le Comité 
des règles.
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Conciliation des impératifs de l’information du public et du 
droit à la vie privée

Dans la foulée de ce qui précède et de l’initiative fédérale Gouvernement en direct, 
le Service entend adopter une approche dynamique dans la diffusion de l’information 
au grand public. Or, il existe une contradiction inhérente entre le principe du droit 
à l’information du public et celui du droit à la vie privée des citoyens. Le Service 
administratif des tribunaux judiciaires, en consultation avec la magistrature, se doit 
donc de trouver un équilibre dans la façon dont il diffuse de l’information, par exemple 
les décisions judiciaires, à l’ensemble de la population par Internet.

Conclusion

Tout en s’appuyant sur les réalisations de l’an dernier, il sera important de continuer 
de miser sur l’intégration de l’organisation tout en veillant à ce que les fonds publics 
soient gérés avec prudence et à ce que le niveau de service à la clientèle – juges, 
protonotaires, plaideurs, public – demeure élevé. Il est évident que le Service 
administratif des tribunaux judiciaires se trouve à l’avant-garde d’un modèle évolutif 
qui représente une tentative ambitieuse de concilier le principe de l’amélioration de 
l’indépendance du judiciaire et celui d’une plus grande responsabilité à l’égard du 
Parlement, par l’intermédiaire du ministre de la Justice, à l’égard des ressources qui 
lui sont confiées. En continuant de faire preuve de détermination dans cet exercice, 
le Service administratif des tribunaux judiciaires peut apporter une contribution 
importante au renforcement du système de justice fédéral, et par la collaboration, il 
pourra arriver à une structure de gouvernance qui servira de modèle national, voire 
international, en matière d’administration judiciaire efficace et efficiente. 
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Annexe A  

Statistiques comparatives sur le volume de travail de la Cour d’appel fédérale, de 
la Cour fédérale, de la Cour canadienne de l’impôt, de la Cour d’appel de la cour 
martiale du Canada et du Service administratif des tribunaux judiciaires, du 1er 
avril 2003 au 31 mars 2004 et du 1er avril 2002 au 31 mars 2003. 

Cour d’appel fédérale
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12 Constitue un « jour d’audience » chaque jour où la cour a siégé lors d’une séance à laquelle un 
greffier a assisté en personne ou par téléconférence.

13 Constituent des « décisions et ordonnances rendues » toutes les décisions de la Cour, y compris 
les ordonnances provisoires. (Une ordonnance provisoire est une ordonnance qui n’est pas 
définitive.)

14 On entend par « instructions de la Cour » les instructions énoncées par la Cour, oralement ou par 
écrit.

15 Constituent des « affaires entendues » les appels, les procès en première instance, les requêtes, les 
demandes de contrôle judiciaire, etc., qui ont été entendus par le tribunal en question. Ce terme 
inclut, s’il y a lieu, les rencontres de règlement à l’amiable et les conférences préparatoires.

16 On entend par « affaires à gestion spéciale » ou par « affaires à gestion de cas » les situations où 
la cour ordonne qu’une affaire soit prise en charge par un protonotaire ou par un ou des juges 
désignés. Dans ce cas, on adopte un échéancier spécial indépendant des délais habituels prévus 
dans les règles du tribunal. L’équipe désignée se charge alors normalement de toutes les motions, 
des conférences préparatoires, etc.

17 Les « actes délivrés » comprennent les copies certifiées conformes, les copies des documents 
déposés et les originaux.

18 On entend par « dossiers inscrits » les dossiers individuels inscrits dans le système de gestion des 
instances qui consigne les documents déposés et reçus et les événements propres à chaque 
affaire.
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Profil des affaires en instance au 31 mars 2004

Les chiffres ayant été arrondis, il se peut que la somme des pourcentages n’égale pas exactement 100 %.

État des affaires en instance au 31 mars 2004 

Les chiffres ayant été arrondis, il se peut que la somme des pourcentages n’égale pas exactement 100 %.
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19 Une décision est « mise en délibéré » lorsqu’elle n’est pas rendue immédiatement après l’audience ou la plaidoirie.
20 Un dossier est dit « mis en état » lorsque les parties ont accompli tout ce qui leur incombe, selon les règles du tribunal, pour qu’une 

date d’audience soit fixée.
21 Un dossier est « non mis en état » lorsque les parties n’ont pas encore fait tout ce qui leur incombe, selon les règles du tribunal, 

pour qu’une date d’audience soit fixée.
22 Une affaire est « en sursis » lorsqu’elle est « en attente », par exemple s’il faut attendre l’issue d’une autre affaire avant de la 

poursuivre.
23 Des affaires sont « regroupées » lorsqu’elles comportent des éléments en commun ou mettent en cause les mêmes parties et sont 

entendues en même temps.

Cour d’appel fédérale — suite
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Cour fédérale 24 
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24 Pour connaître les définitions, voir les notes au bas de la page 21.
25 Certaines lois précisent que les certificats, décisions et ordonnances de certaines commissions ou de certains offices, conseils ou 

autres tribunaux fédéraux doivent être déposés à la Cour fédérale. Une fois déposés au greffe, ces actes ont force de jugement. Les 
actes administratifs et autres comprennent ce qui suit : certificats de taxe sur les produits et les services (TPS), certificats d’impôt 
sur le revenu, certificats de la Couronne ou autres certificats fédéraux, demandes de mandats de perquisition et autres demandes, 
et copies des décisions.  
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Profil des affaires en instance au 31 mars 2004

Les chiffres ayant été arrondis, il se peut que la somme des pourcentages n’égale pas exactement 100 %.

État des affaires en instance au 31 mars 2004 26

 

Les chiffres ayant été arrondis, il se peut que la somme des pourcentages n’égale pas exactement 100 %.

26 Pour connaître les définitions, voir les notes au bas de la page 22. Noter cependant que dans une demande d’autorisation en 
immigration, une affaire est « mise en état » lorsque tout est prêt pour la décision. Par conséquent, elle est « non mise en état » 
lorsque la demande d’autorisation n’est pas prête pour une décision.
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Cour fédérale — suite
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Cour canadienne de l’impôt 27 

�

���

�����

�����

�����

�����

�����

��������������

������������������

�����

�����

�

�����

�����

�����

�����

�����

�����

�����

�����

��������������

�����������������������������������
�������������������������

�����

�����

�

���

�����

�����

�����

��������������

������������������
����� �����

�

�����

������

������

������

��������������

��������������

������
������

�

������

������

������

������

������

��������������

�����������������

������ ������

27 Pour connaître la définition de tous les termes sauf « jours d’audience », « décisions et ordonnances rendues » et « instructions de 
la cour », voir les notes au bas de la page 21. 

28 À la Cour canadienne de l’impôt, un « jour d’audience- » est une journée où une audience a été prévue.
29 Pour la Cour canadienne de l’impôt, les « décisions et ordonnances rendues » ne comprennent pas les ordonnances provisoires, 

celles-ci étant plutôt comptées dans les « instructions de la Cour ». 
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Profil des affaires en instance au 31 mars 2004

Les chiffres ayant été arrondis, il se peut que la somme des pourcentages n’égale pas exactement 100 %.

État des affaires en instance au 31 mars 200430 

Les chiffres ayant été arrondis, il se peut que la somme des pourcentages n’égale pas exactement 100 %.
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30 Pour connaître les définitions, voir les notes au bas de la page 22. Noter cependant que les « audiences sur l’état de l’instance ou 
sur la gestion du dossier » font partie du processus d’appel ordinaire à la Cour canadienne de l’impôt.

Cour canadienne de l’impôt — suite
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Cour d’appel de la cour martiale du Canada 31 
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31 Pour connaître les définitions, voir les notes au bas de la page 21.
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Annexe B : Chronologie générale du Service
  administratif des tribunaux judiciaires

1994 28 octobre Le ministre de la Justice et procureur général du Canada,
  Allan Rock, annonce un examen des greffes de la Cour
  fédérale du Canada et de la Cour canadienne de l’impôt.

1997 22 avril Le Vérificateur général dépose son rapport sur la Cour
  fédérale du Canada et sur la Cour canadienne de l’impôt. 

2002 27 mars La Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires
  reçoit la sanction royale.

 8 mai Le gouvernement du Canada avalise la construction de
  l’Édifice de la magistrature fédérale à Ottawa. 

2003  La Cour canadienne de l’impôt fête son 20e anniversaire. 

 30 janvier La construction du Centre judiciaire fédéral de Toronto est
  avalisée.

 22 mai  La Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires
  est promulguée. 

 juin La Cour d’appel fédérale quitte l’édifice de la Cour suprême
  du Canada pour l’édifice Thomas D’Arcy McGee.

 2 juillet La Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires
  entre en vigueur. 

 
 2 décembre Cérémonie officielle d’inauguration du nom et du concept
  architectural de l’Édifice de la magistrature
  Pierre-Elliott-Trudeau à Ottawa.
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Annexe C : Bureaux du Service administratif
  des tribunaux judiciaires

Bureau de la région de la capitale nationale

Service administratif des tribunaux judiciaires 
BUREAU PRINCIPAL - OTTAWA

Ottawa (Ontario)
K1A 0H9

http://www.cas-satj.gc.ca

Immeuble Lorne 
90, rue Elgin
Ottawa (Ontario) K1P 5B8

Greffe de la Cour d’appel fédérale et 
de la Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada 
Téléphone : (613) 996-6795
Télécopieur :  (613) 952-7226

Greffe de la Cour fédérale 
Téléphone : (613) 992-4238
Télécopieur : (613) 952-3653

Tours Centennial
200, rue Kent 
Ottawa (Ontario) K1A 0M1

Greffe de la Cour canadienne de l’impôt
Téléphone : (613) 992-0901
     ou 1-800-927-5499
Télécopieur : (613) 957-9034
ATS :  (613) 943-0946

Salle d’audience et cabinets des juges de 
la Cour canadienne de l’impôt 

Édifice Thomas-D’Arcy-McGee
90, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) K1P 5B4

Salles d’audience et cabinets des juges 
de la Cour d’appel fédérale, de la Cour 
fédérale et de la Cour d’appel de la cour 
martiale du Canada 

 

434, rue Queen 
Ottawa (Ontario) K1R 7V7

Services ministériels du Service 
administratif des tribunaux judiciaires 
Téléphone : (613) 996-2563
Télécopieur : (613) 941-6197
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Bureaux locaux 

ALBERTA – Calgary 
635, Eight Avenue sud-ouest, 3e étage
T2P 3M3
Téléphone : (403) 292-5920
Télécopieur : (403) 292-5329
ATS :  (403) 292-5879 

COLOMBIE-BRITANNIQUE–Vancouver
Pacific Centre, C.P. 10065
701, rue West Georgia V7Y 1B6
Téléphone : (604) 666-3232
Télécopieur : (604) 666-8181
ATS :  (604) 666-9228

NOUVEAU-BRUNSWICK – Fredericton 
82, rue Westmorland, bureau 100 E3B 3L3
Téléphone : (506) 452-3016
Télécopieur : (506) 452-3584
ATS :  (506) 452-3036

ONTARIO – Toronto et London 
- Greffe de la Cour d’appel fédérale, de la 
Cour fédérale et de la Cour d’appel de la 
cour martiale du Canada (Toronto)
330, avenue University, 7e étage M5G 1R7 
Téléphone : (416) 973-3356
Télécopieur : (416) 954-5083
ATS :  (416) 954-4245

QUÉBEC – Montréal 
- Greffe de la Cour d’appel fédérale, de la 
Cour fédérale et de la Cour d’appel de la 
cour martiale du Canada 
30, rue McGill H2Y 3Z7
Téléphone : (514) 283-4820
Télécopieur : (514) 283-6004
ATS :  (514) 283-3017

- Greffe de la Cour canadienne de l’impôt
500, Place d’Armes, bureau 1800, H2Y 2W2
Téléphone : (514) 283-9912
Télécopieur : (514) 496-1996

ALBERTA – Edmonton 
Scotia Place, Tour 1, bureau 530, C.P. 51
10060, av. Jasper T5J 3R8
Téléphone : (780) 495-4651
Télécopieur : (780) 495-4681
ATS :  (780) 495-2428

MANITOBA – Winnipeg 
363, rue Broadway, 4e étage R3C 3N9
Téléphone : (204) 983-2509
Télécopieur : (204) 983-7636
ATS :  (204) 984-4440

NOUVELLE-ÉCOSSE – Halifax 
1801, rue Hollis, bureau 1720 B3J 3N4
Téléphone : (902) 426-3282
Télécopieur : (902) 426-5514
ATS :  (902) 426-9776

- Greffe de la Cour canadienne de l’impôt 
(Toronto)
200, rue King ouest, bureau 902 M5H 3T4
Téléphone : (416) 973-9181
Télécopieur : (416) 973-5944
- Greffe de la Cour canadienne de l’impôt 
(London)
231, rue Dundas, 3e étage N6A 1H1
Téléphone : (519) 645-4203
Télécopieur : (519) 675-3391

QUÉBEC – Québec 
Palais de justice, salles 500A et 500E,
300, boulevard Jean-Lesage G1K 8K6
Téléphone : (418) 648-4920
Télécopieur : (418) 648-4051
ATS :  (418) 648-4644

 



31Rapport annuel 2003-2004  •  Service administratif des tribunaux judiciaires

Bureaux dotés d’employés de tribunaux
provinciaux ou territoriaux

NOUVEAU-BRUNSWICK – Saint John 
110, rue Charlotte, salle 413 E2L 2J4
Téléphone : (506) 636-4990
Télécopieur : (506) 658-3070

TERRITOIRES DU NORD-OUEST 
– Yellowknife 
The Court House, C.P. 1320
4905, 49th Street X1A 2L9
Téléphone : (867) 873-2044
Télécopieur : (867) 873-0291

SASKATCHEWAN – Regina 
The Court House
2425, avenue Victoria  S4P 3V7
Téléphone : (306) 780-5268
Télécopieur : (306) 787-7217

YUKON – Whitehorse 
Andrew A. Phillipsen Law Centre
2134, Second Avenue Y1A 5H6
Téléphone : (867) 667-5441
Télécopieur : (867) 393-6212

TERRE-NEUVE – St. John’s
The Court House, C.P. 937,
Rue Duckworth A1C 5M3
Téléphone : (709) 772-2884
Télécopieur : (709) 772-6351

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 
– Charlottetown 
Sir Henry Louis Davies Law Courts
C.P. 2000, 42, rue Water C1A 8B9
Téléphone : (902) 368-0179
Télécopieur : (902) 368-0266

SASKATCHEWAN – Saskatoon 
The Court House
520 Spadina Crescent est S7K 2H6
Téléphone : (306) 975-4509
Télécopieur : (306) 975-4818 
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